
Note complémentaire à
destination des formateurs
de la Formation Continue et
en Alternance

Bienvenue à la Formation Continue et en Alternance
 

Nous sommes heureux de vous compter parmi nous comme formateur au sein de la Formation Continue et en
Alternance de l’IUT de Troyes. Cette entité est certifiée ISO 9001 depuis le 28 avril 2004, d’abord dans sa
version 2000, et constamment renouvelée depuis, et pour la dernière fois selon la version 2015, en avril 2025.
Cette certification est garante de notre engagement dans un processus de perfectionnement de la formation que
nous offrons aux apprenants. Cela correspond non seulement à une obligation légale mais surtout à un
attachement de l’IUT de Troyes à la qualité du service proposé à ses usagers.
 
En acceptant de participer à nos formations, vous vous engagez à respecter et à mener avec nous notre
politique Qualité (voir pages suivantes), à respecter les procédures et à nous signaler tout
dysfonctionnement, nous aidant ainsi à améliorer notre système.
 
Cette politique Qualité vise à réunir les meilleures conditions pour vous aider dans votre démarche de formation
afin de permettre à nos apprenants de perfectionner leurs connaissances, d’en acquérir de nouvelles et, à l’issue
de notre action, de s’insérer dans le milieu professionnel grâce à la collaboration d’une centaine d’entreprises
partenaires sur le territoire local, régional et national.
 
Pour mener à bien cette politique Qualité, de nombreux services et moyens sont mis à votre disposition ; vous
trouverez un descriptif d’une partie d’entre eux dans ce dossier.
 
Ainsi vous connaîtrez mieux nos services et leur fonctionnement.

Bonne rentrée et bonne année universitaire !
 
Martial MARTIN
Directeur de l’IUT
 

La Formation Continue, en Alternance



et VAE / VAPP
 

La loi du 26 Janvier 1984 sur l'enseignement supérieur assigne aux IUT une double mission de formation initiale
(former des Techniciens Supérieurs) et de formation continue. Dès sa création l'IUT de Troyes a rempli ces deux
missions, la Formation Continue et en Alternance ayant pris, au fil des années, une place incontournable.
 
Sous l’autorité du Directeur et composée d'une Responsable Formations et Vie Étudiante, d'une Responsable
Management Qualité, de 8 Responsables Pédagogiques, 9 Responsables de Parcours de BUT en alternance, 8
Assistant·e·s de Formation, la FCA propose les formations qualifiantes et/ou diplômantes suivantes :
 
Accès aux études de 1er Cycle universitaire :

·      DAEU A et B : Diplôme d’Accès aux Études Universitaires, littéraire et scientifique,

·      Passerelle vers un BUT : préparation des bacheliers aux études universitaires.
 

Parcours B.U.T. 2ème & 3ème année en Alternance :

Parcours Gestion, Entrepreneuriat et Management d’Activités (GEA), 

Parcours Automatisme et Informatique Industrielle (GEII), 

Parcours Innovation pour l’Industrie (GMP), 

Parcours Stratégie de Communication Numérique et Design d’Expérience (MMI), 

Parcours Développement Web et Dispositifs Interactifs (MMI), 

Parcours Création Numérique (MMI), 

Parcours Business Développement et Management de la Relation Client (TC), 

Parcours Marketing et Management du Point de Vente (TC). 

 
Parcours B.U.T. uniquement 3ème année en Alternance :

·      Parcours Entreprise et Association (CJ),

·      Parcours Gestion Comptable, Fiscale et Financière (GEA),

·      Parcours Gestion et Pilotage des Ressources Humaines (GEA).

 
Préparation à un diplôme national :

·      DCG : Diplôme de Comptabilité et de Gestion,

·      DSCG : Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion.

 
Licences Professionnelles (qui peuvent être suivies soit en contrat d'apprentissage, soit en contrat de
professionnalisation) :

Licence Assurance / Banque / Finance – Chargé de clientèle, en collaboration avec l'Esbanque et
la DIFCAM, 

Licence Métiers de l’industrie : Conception de Produits Industriels gérée par le département
GMP, en collaboration avec le CFAI,



Licence Domotique, Énergie et Bâtiment Connecté, gérée par le département GEII, en
collaboration avec le BTP CFA de l’Aube.

  
Cela représente environ 350 apprenants.
 
Soucieuse de diversifier ses actions, son public et ses ressources, la FCA développe des stages courts à
l'attention des salariés d'entreprises, des demandeurs d'emploi et des intérimaires. Elle se tourne également vers
la modularisation des formations, permettant ainsi une meilleure intégration du public bénéficiant d'une Validation
des Acquis de l'Expérience ou d’une Validation des Acquis Personnels et Professionnels.
 
Afin de pouvoir réaliser toutes ces actions, la FCA bénéficie du concours d'environ 200 vacataires, universitaires
et professionnels. A chaque formation sont affectés un·e Responsable Pédagogique / Responsable de Parcours
et un·e Assistant·e de Formation.
 
 
 

Politique Qualité de la Formation Continue et en Alternance
Janvier 2024 

 

1)    Informer le public sur l’offre de formation, ses délais d’accès et les résultats obtenus,

2)    Adapter notre offre de formation au public en fixant des objectifs précis,

3)    Placer la satisfaction des commanditaires, des usagers et des entreprises au centre de nos
préoccupations,

4)    Adapter nos prestations et nos modalités d’accueil, d’accompagnement, de suivi et d’évaluation
aux usagers et en particulier aux usagers en situation de handicap,

5)    Ajuster en permanence notre système, en fonction des besoins et des retours des usagers,
entreprises et commanditaires et en relation aux moyens pédagogiques, techniques et
d’encadrement,

6)    Veiller à l’adéquation des compétences, de la qualification et du développement des
connaissances des personnels qui mettent en œuvre nos prestations au regard des enjeux
pédagogiques des enseignements,

7)    Assurer une veille efficace (légale, réglementaire, métier, pédagogique, technologique, …) et
renforcer les actions qui concourent à l'insertion professionnelle ou à la poursuite d'étude,

8)    Faire que ces engagements soient l'affaire de chacun·e : direction, responsables pédagogiques,
assistant·e·s, formateurs et usagers.

 

  

Système Qualité de la FCA
 

La démarche Qualité de la Formation Continue et en Alternance de l'IUT de Troyes a abouti le 28 avril 2004 à
l’attribution par l'AFNOR de la Certification ISO 9001 version 2000, certification qui a été depuis renouvelée tous
les 3 ans, notamment en avril 2025 pour ce qui est de la dernière échéance (version 2015). La FCA de l'URCA,
et donc de l'IUT, est également titulaire de la certification Qualiopi, à l'instar des établissements d'enseignement
supérieur.



Pourquoi une telle démarche ?

Notre système est complexe, de par la multiplicité :

-       des types de formations dispensées (DAEU, BUT, DU, Licences Professionnelles, stages entreprises,
…),

-       des publics accueillis (étudiants, salariés, demandeurs d’emploi),

-       des types de contrats (AREF, contrats et périodes de professionnalisation, contrats d’apprentissage,
CPF, …),

-       des financeurs.

Il était important de définir et de mettre en phase nos processus de fonctionnement pour rendre nos formations
plus efficaces.

De plus, il paraît évident que, dans la conjoncture actuelle et concurrentielle des formations offertes par les
différents organismes, il fallait pérenniser une démarche permettant d’assurer la qualité de nos propres
formations et de garantir une bonne traçabilité.

Quelles en sont les conséquences ?

Chacun d'entre nous (responsable pédagogique, responsable de parcours, assistant·e, apprenant, mais
également formateur, …) est concerné par ce système Qualité et peut contribuer, à tout moment, à son
amélioration.

Les procédures mises en place, même si elles peuvent parfois paraître contraignantes, garantissent un
fonctionnement efficace et surtout plus homogène.

Entrer à la FCA, c’est entrer dans son système Qualité, c’est mener à bien son travail de formateur tout en
respectant les délais impartis pour le retour des documents qui vous seront demandés, en particulier :

-       le dossier administratif à rendre dès réception pour validation avant le début des cours,

-       les feuilles de présence à retourner à l’assistant·e le dernier jour du mois (ou dès votre dernière
intervention) et/ou l'utilisation de la plateforme dématérialisée de contrôle des présences
EDUSIGN (mode opératoire communiqué par l'Assistant·e de Formation),

-       le plan de cours incluant la progression pédagogique (cf imprimé pages suivantes ou sur l'Intranet –
à voir avec le Responsable Pédagogique ou de Parcours).

C'est également :

-       accepter d’être évalué·e pour votre enseignement par les apprenants, et prendre éventuellement le
temps d’un rendez-vous avec le responsable pédagogique / de parcours à la réception des résultats,

-       répondre aux évaluations périodiques.

 

Merci de participer à notre système en faisant remonter tout dysfonctionnement auprès des responsables
pédagogiques / de parcours ou des assistant·e·s de formation, ou en prenant contact avec Maud Briet,
responsable management qualité.

Maud BRIET :                  1er étage du Bâtiment A – Bureau A115
Tél. : 03 25 42 71 18

Courriel : maud.briet@univ-reims.fr

mailto:maud.briet@univ-reims.fr


 

Plans de Cours
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Trombinoscope FCA
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Note d'information aux formateurs de la FCA

Le présent document vous précise les modalités de fonctionnement de la Formation Continue et en Alternance
(FCA), dans le cadre de son système Qualité.

Vos interlocuteurs sont le Responsable Pédagogique ou le Responsable de Parcours et l'Assistant·e de
Formation affecté·e à la formation.

 

CADRE DE VOTRE INTERVENTION :

Vous êtes chargé·e d'assurer un enseignement dont le contenu, le niveau et le volume horaire sont définis. Le
choix de la pédagogie vous appartient.

Votre intervention comprend le temps de formation, mais aussi l'ensemble des activités qui en découlent :

·          préparation des cours et des documents pédagogiques,

·           surveillance de vos examens et restitution des copies aux intéressé·e·s,

·          préparation et correction des éventuels examens de rattrapage,

·          participation aux réunions pédagogiques et d'évaluation, aux conseils de perfectionnement,

·          participation au Jury de délivrance du diplôme,

·          réponse aux évaluations.

 

RÉMUNÉRATION – POUR LES VACATAIRES :

La rémunération de votre intervention couvre l'ensemble des prestations décrites précédemment.

La mise en paiement de ces heures ne pourra être effective qu’aux conditions suivantes : votre dossier doit
être validé sur ORec ET vos feuilles de présence doivent être rendues à l’assistant·e (ou utilisation de la
plateforme EDUSIGN le cas échéant). Le déclenchement de la mise en paiement se fait mensuellement, après
service fait, avec un paiement effectif par l’Université à la fin du mois suivant. Il faut noter que le délai de
paiement par l'URCA ne peut être inférieur à 2 mois et que ce délai se trouve augmenté en début d'année
universitaire. Le calendrier des paiements sera fixé ultérieurement par l’Université.
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Toutes les informations relatives à vos interventions sont accessibles sur le bureau virtuel de l’URCA

(Applications/Mes applications/OMEGA).

ORGANISATION :

·          Contrôle des présences des apprenants

Le Code du Travail (Art. R961-15) et le Conseil Régional nous font obligation de contrôler les présences.

EDUSIGN doit donc obligatoirement être utilisé à chaque intervention pour les formations dans lesquelles il
est déployé. Votre signature, ainsi que celles des apprenants, doivent y être recueillies systématiquement.

Pour les autres formations, les feuilles d'émargement doivent impérativement être utilisées à

chaque intervention, signées par les apprenants et par vous-même. En cas d’absence, merci de veiller à
stabiloter la case correspondante, ou à y noter "ABS" afin d’éviter toute signature lors de la séance suivante.

Les feuilles de présence sont à rendre au secrétariat de la formation dès la fin de votre intervention si elle est
ponctuelle, ou de la période (dernier jour du mois au plus tard !). La rémunération de certains apprenants
en dépend… Merci pour eux !

·          Contrôle des connaissances (pour les formations évaluées en contrôle continu)

Il existe des salles d'examen à l'IUT. Merci d'en faire obligatoirement la réservation à l'avance auprès de
l'assistant·e. Lors de ces contrôles, il est vivement recommandé de demander aux apprenants de laisser sacs et
portables à l’entrée de la salle et de ne disposer que du strict nécessaire pour composer.

Les rattrapages éventuels, pour cause d'absence justifiée de l'apprenant, sont à organiser sous la responsabilité
conjointe du responsable pédagogique / de parcours et du formateur.

Les notes sont à saisir dans l'Intranet, et un exemplaire du sujet de contrôle est à remettre à l'assistant·e.

ÉVALUATIONS :

Dans un but d'amélioration continue, votre intervention et l’organisation de la FCA feront l’objet de 2 évaluations
semestrielles, en ligne, par les apprenants. Le résultat vous sera communiqué par le responsable pédagogique /
de parcours ou l’assistant·e.

Vous serez également sollicité·e régulièrement (tous les 3 ans) en qualité de formateur pour

évaluer la FCA et la promotion que vous aurez suivie.

INTERRUPTION DE LA MISSION :

Dans l'hypothèse de manquements graves aux engagements pris (absentéisme, retards répétitifs, non-respect
des conditions de la prestation, etc…), le directeur de l’IUT peut interrompre la mission d'un formateur au cours
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de l'action de formation, en accord avec le responsable pédagogique / de parcours de la formation.

ADHÉSION AUX OBJECTIFS QUALITÉ :

En intervenant dans le cadre de la Formation Continue et en Alternance, vous adhérez à son système Qualité.
La FCA vous demande de respecter ses procédures et de participer à l'amélioration du système qualité.

Pour tout dysfonctionnement constaté, n’hésitez pas à le signaler au responsable de la formation ou à
l'assistant·e de formation.

Le Directeur de l’IUT de Troyes
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